
 1 Histoire pour Chabbath, Tome 2 (Binyamin Benhamou)

Enfin en livre, les fameuses histoires racontées en vidéos par Binyamin Benhamou. Emouvantes et
inspirantes, ces histoires sont à lire et à relire.
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Traité Kilaïm

Michna 9 - Chapitre 6

הַפֶּרַח הַיּוֹצֵא מִן הֶעָרִיס,
רוֹאִין אוֹתוֹ כְּאִלּוּ מְטֻטֶּלֶת תְּלוּיָה בּוֹ;

כְּנֶגְדּוֹ אָסוּר.
וְכֵן בַּדָּלִית.

הַמּוֹתֵחַ זְמוֹרָה מֵאִילָן לְאִילָן,
תַּחְתֶּיהָ אָסוּר.

סִפְּקָהּ בְּחֶבֶל אוֹ בְּגֶמִי,
תַּחַת הַסִּפּוּק מֻתָּר.

עֲשָׂאָהּ כְּדֵי שֶׁיְּהַלֵּךְ עָלָיו הֶחָדָשׁ,
אָסוּר.

Si le sarment dépassent de la treille, on fait comme si un fil à plomb y était suspendu [à son extrémité], et, en
dessous, il sera interdit [d’ensemencer] ; et de même pour une dalit (une vigne saillante). Si on étire un sarment
d’un arbre à un autre, en dessous de [ce sarment] il sera interdit [de semer]. Si on l’a prolongé avec une corde ou
avec un jonc (car ce sarment était trop court), en dessous de la prolongation il sera permis [de semer]. Mais si on
l’a faite pour que le nouveau [sarment] s’y développe, c’est interdit (de semer en-dessous].
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